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                           PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 20 DECEMBRE 2022 

 

Aujourd’hui, le 15 Décembre, le Conseil Municipal de la commune d’Arthès a été convoqué en 

session ordinaire pour le Mardi 20 Décembre 2022, 18 heures 30. 

 

Nombre de conseillers 

 

En exercice : 19 

Présents :      15 

Votants :       16 

Pouvoirs :       1 

 

Présents : Mrs Jean-Marc FARRE, Serge ALBINET, Jean-Marie COUDERC, Pierre DOAT, Pierre 

DURAND, Gérard FABRE, Marc IZQUIERDO, Paul JUAREZ, Rémi MASSIE, Mmes Bernadette 

FOURNIALS, Marie-Claire GEROMIN, Muriel MALVY, Thérèse ROQUFEUIL, Claude 

TERRAL, Cécile VEYRAC 

 

Absents excusés : Mrs Yves CRAYSSAC, Dominique RAULT, Mmes Aline HERAIL, Josette 

LHEUREUX. 

 

Pouvoir : Mr RAULT à Mme VEYRAC  

  

Mme Thérèse ROQUEFEUIL est nommée secrétaire de séance. 

 

OUVERTURE DE SEANCE ET ARRET DE LA SEANCE PRECEDENTE 

 

Après vérification que le quorum est atteint, la séance est ouverte à 18 h 30’. 

Le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 11 Octobre 2022 est approuvé à l’unanimité. 

 
Ordre du jour :  

 

● Compte rendu du 11 Octobre 2022 

 

● DÉCISIONS DU MAIRE prises dans le cadre de la délégation 

 

● FINANCES 

   - Budget communal : DM n° 3 

   - Tarifs location salle de Loisirs « G. ALBINET » 

   - Signature contrat de prestation d’assistance progiciel avec l’association   des maires et 

des élus locaux du Tarn 

 

● CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE (CTG) 2022-2025 AVEC LA CAISSE 

D’ALLOCATIONS Familiale du Tarn  

 

● MOTION D’ALERTE SUR LES CONSEQUENCES DE LA CRISE ECONOMIQUE 

ET FINANCIERE SUR LES COMPTES DE LA COMMUNE SUR SA CAPACITE A 

INVESTIR ET SUR LE MAINTIEN D’UNE OFFRE DE SERVICE DE PROXIMITE 

ADAPTEE AUX BESOINS DE LA POPULATION 

 

● COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE L’ALBIGEOIS (C2A) : rapport 

d’activité 2021 

 

         ● QUESTIONS DIVERSES 

 
   

DECISIONS DU MAIRE prises dans le cadre de la délégation  

 

DECISION n° 7/22 : La Société AUTOMOBILES ALBIGEOISES, sis Avenue St Exupéry 81600 

GAILLAC a été retenue pour l’achat du véhicule « RENAULT MASTEUR VU » affecté au service 

technique pour un montant de 24 543.09 € HT. 

 

DECISION N° 8/22 : Le devis présenté par ENEDIS pour l’extension (130 mètres) du réseau 

nécessaire à l’alimentation de la maison partagée a été accepté pour un montant de 11 063.35 € HT. 

 

DECISION N° 9/22 : Le devis présenté par ENEDIS pour les travaux de raccordement du Parc 

Urbain d’un montant de 6 326.73 € HT a été accepté. 
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FINANCES 

 

Monsieur FABRE expose à l’assemblée l’obligation d’installer un flex- step à la salle de loisirs afin 

que les personnes à mobilité réduite puissent accéder à la scène. 

  

DECISION MODIFICATIVE N° 3 - BUDGET COMMUNAL 

 

N° 48_22  Vu le budget primitif 2022, 

 

 Vu les travaux complémentaires d’accessibilité à la scène (salle Georges ALBINET), 

 

Les membres du Conseil Municipal après en avoir délibéré,  

 

AUTORISENT la décision modificative budgétaire suivante : 
 

    

SECTION INVESTISSEMENT 

(Dépenses) 

 

 

SECTION INVESTISSEMENT 

(Dépenses) 

 

   Art 21318-398 : … + 15 000.00 € 

    (accessibilité divers bâtiments   

communaux) 

 

 

Art 2111-409 : … - 15 000.00 € 

(terrain blanc) 

  

ADOPTE à l’unanimité. 

 

TARIFS LOCATION SALLE G. ALBINET 

 

N° 49_22 Monsieur le Maire propose les tarifs suivants :  

 

 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

 SUR PROPOSITION de Monsieur le Maire, 

 

 APRES AVOIR DELIBERE, 

 

DECIDE de fixer les tarifs de location de la salle G. Albinet à compter du 1er Janvier 2023 

 

 

Particuliers, entreprises et organismes divers d’ARTHES  

- 1 Jour   ………………. 160 € 

- Week-end……………   285 € 

- Caution………………   360 € + 150 € 

 

  Associations humanitaires, à caractère social, amicale personnel :  

- 1 Jour ……………….. 80 € 

- Week-End …………. 100 € 

- Caution …………….. 360 € + 150 € 

 

 Particuliers, entreprises et organismes divers extérieurs à ARTHES 

- 1 Jour ……………..  350 € 

- Week-End ………… 600 € 

- Caution …………… 720 € + 300 € 

 

 Concours et examens … 200 € 

 - Caution ………………..360 € + 150 € 

 

ADOPTE à l’unanimité. 

 

SIGNATURE CONTRAT DE PRESTATION D’ASSISTANCE PROGICIEL AVEC 

L’ASSOCIATION DES MAIRES ET DES ELUS LOCAUX DU TARN 
 

N° 50_22  Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal de la création d’un partenariat entre 

Berger Levrault et l’Association des Maires et des Elus Locaux du Tarn (ADM 81) pour une 

prestation d’assistance progiciel. 

 

A compter du 1er janvier 2023, l’Association des Maires et des Elus Locaux du Tarn sera en mesure 

d’assurer l’assistance, la mise en service et la formation des progiciels de la gamme e.magnus, en 

lieu et place de la société Berger-Levrault, 
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Il affirme que le coût restera comparable à celui payé à ce jour et que la prestation fournie par 

l’ADM 81 est la garantie d’une proximité avec la collectivité, 

 

Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de bien vouloir l’autoriser à signer 

le contrat de prestation avec l’Association des Maires et des Elus Locaux du Tarn (ADM 81) pour 

l’assistance, la mise en service et la formation des progiciels de la gamme e.magnus, en lieu et place 

de la société Berger-Levrault, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, 

Vu le contrat de prestation tel qu’annexé à la présente, 

 

ACCEPTE, dans leur intégralité, les termes du contrat de prestation tels que proposés par 

l’Association des Maires et des Elus Locaux du Tarn (ADM 81) et présentés par Monsieur le Maire. 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat de prestation d’assistance progiciel avec l’ADM 

81 pour une durée de 4 ans, avec un montant forfaitaire annuel de 1240,78 € HT soumis à 

revalorisation annuelle, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer les bons de commande nécessaires dans le cadre des 

prestations supplémentaires facturées unitairement, conformément aux dispositions du contrat et à 

la grille tarifaire en annexe, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toute décision concernant le contrat de prestation 

d’assistance progiciels avec l’ADM 81, ainsi que toute décision concernant les avenants, lorsque les 

crédits sont inscrits au budget. 

 

ADOPTE à l’unanimité. 

 

 

 



 

 

 
 64/2022  
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APPROBATION ET SIGNATURE DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 

2022-2025 AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALE DU TARN 

 

N° 51_22  La Convention Territoriale Globale (CTG) est un nouveau dispositif de la caisse d’allocations 

familiales (CAF) qui vise à renforcer l’adaptation des réponses aux besoins des habitants dans les 

domaines de la petite enfance, de l’enfance, de la jeunesse, du soutien à la parentalité, de l’accès 

aux droits et de l’inclusion numérique, de l’animation de la vie sociale et du logement. 

 

La CTG fait suite au dispositif Contrat Enfance Jeunesse (CEJ), et intègre des thématiques 

supplémentaires. La signature de la CTG permettra la poursuite des financements CAF versés aux 

gestionnaires des équipements qui abondaient au CEJ, et de bénéficier de son soutien financier pour  
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de nouveaux projets. Cette convention implique une démarche de projet, un diagnostic partagé, la 

définition d’objectifs, le suivi des actions et leur évaluation. 

 

Le périmètre privilégié par la CAF pour la CTG est intercommunal. Cela ne signifie pas un transfert 

de compétences. La CTG est un cadre global, et les réponses aux familles s’inscrivent dans le cadre 

des compétences communales, ou intercommunales. Sur le Grand-Albigeois, à l’exception du relais 

petite enfance, les compétences relatives aux services aux familles sont communales ; à ce titre ce 

sont les élus des communes et leurs équipes qui seront au premier plan dans la mise en œuvre des 

objectifs et des projets associés. Certains projets sont d’ailleurs déjà engagés. L’agglomération 

quant à elle, via la coordination CTG, sera en appui technique des communes et de leurs 

partenaires associatifs. A travers ses propres compétences, elle pourra également être un acteur 

direct dans le développement de certains projets. 

 

Les signataires de la CTG sont donc la Communauté d’agglomération du Grand-Albigeois, 

l’ensemble des communes de l’agglomération, ainsi que le SIVU Arthès-Lescure et le SIVU 

Marssac-Terssac. 

 

Les principaux résultats du diagnostic ont été présentés aux maires de l’agglomération lors du 

bureau communautaire élargi du 4 octobre 2022. Les échanges ont permis de dégager les objectifs 

pour les 4 thématiques socles de la CTG : la petite enfance, l’enfance, la jeunesse, le soutien à la 

parentalité. Des propositions d’actions ont également été débattues. 

 

La proposition de feuille de route de la CTG 2022-2025, issue de ces débats, a été définie. Elle 

comprend 5 axes de développement, des objectifs et les premières fiches-action sur les projets d’ores 

et déjà initiés. D’autres fiches seront rédigées en fonction du développement des projets répondant 

aux enjeux et aux axes de développement de la CTG. 

 

 Les axes de développements retenus sont les suivants : 

 

• Petite enfance : Mieux répondre aux besoins de garde des familles. 

• Enfance : Consolider l’action éducative en direction de tous les enfants. 

• Jeunesse : Renforcer l’action en direction des jeunes. 

• Parentalité : Soutenir les parents, notamment les plus fragiles. 

• Axe transversal : 

  - favoriser la réflexion sur les outils et projets d’animation de la vie sociale, 

  - favoriser l’accueil des enfants en situation de handicap dans les structures d’accueil 

  et de loisirs, 

  - mettre en place une fonction d’observation des besoins et des attentes des familles, 

  des enfants et des jeunes, 

  - soutenir l’apprentissage de la citoyenneté des enfants et des jeunes, 

   

La Communauté d’agglomération de l’Albigeois s’est engagée en faveur de la signature d’une CTG 

à l’échelle de l’ensemble du territoire communautaire lors du Conseil communautaire du 15 

décembre 2020.  

 

La convention 2022-2025 doit être signée avec la CAF du Tarn au plus tard le 31 décembre 2022. 

En conséquence, le Conseil de la Communauté d’agglomération de l’albigeois, les Conseils 

municipaux et les SIVU sont amenés à délibérer sur la CTG avant la fin de l’année 2022. 

 

En considération de ce qui précède, il vous proposé : 

 

- de prendre acte du diagnostic partagé, de la définition des objectifs, des axes et des premières 

fiches actions de la CTG. 

 

- de valider la convention avec la CAF dédiée à la Convention Territoriale Globale 2022-2025 et 

d’autoriser Monsieur le Maire à la signer et à accomplir toutes les démarches relatives à ce dossier. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU le code général des collectivités territoriales, 

 

VU la délibération du Conseil de la communauté d’agglomération de l’Albigeois du 15 décembre 

2020, 

 

Vu le projet de convention territorial globale ci-annexée 

 

ENTENDU le présent exposé, 
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

 

PREND ACTE 

du diagnostic partagé, de la définition des objectifs, des axes et des premières fiches actions de la 

Convention Territoriale Globale 2022-2025. 

 

APPROUVE 

la convention avec la CAF dédiée à la Convention Territoriale Globale 2022-2025 

 

AUTORISE 

le maire à signer le projet de convention  et à accomplir toutes les démarches relatives à ce dossier. 
ADOPTE à l’unanimité. 

 

MOTION D’ALERTE SUR LES CONSEQUENCES DE LA CRISE ECONOMIQUE ET 

FINANCIERE SUR LES COMPTES DE LA COMMUNE, SUR SA CAPACITE A 

INVESTIR ET SUR LE MAINTIEN D’UNE OFFRE DE SERVICE DE PROXIMITE 

ADAPTEE AUX BESOINS DE LA POPULATION 

 

N° 52_22 Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal de la motion d’alerte de 

l’Association des Maires de France relative à la situation des finances locales de la commune. 

 

 Il propose aux membres du Conseil Municipal d’adopter cette motion relative aux conséquences de 

la crise économique et financière sur les comptes de la commune. 

 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

  

 APRES AVOIR DELIBERE, 

 

 Ouï la lecture de la motion d’alerte de l’Association des Maires de France, 

Vu la motion telle qu’annexée à la présente, 

 

ACCEPTE, dans leur intégralité, les termes de cette motion telle que proposée par l’Association 

des Maires de France et présentée par Monsieur le Maire. 

 

ADOPTE à l’unanimité. 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE L’ALBIGEOIS (C2A) : rapport d’activité 2021 
 

L’assemblée en a pris connaissance. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

Monsieur COUDERC donne le compte rendu de la commission biodiversité. 

Courant avril une action sera menée afin de recenser les espèces et les animaux avec la LPO (Ligue 

Protectrice des Oiseaux). 

Tout public est invité, ainsi que le conseil municipal jeunes 
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Madame ROQUEFUIL donne le compte rendu des visites en maison de retraite. 

Toutes ces personnes ont apprécié la visite et le petit cadeau. 

 

Monsieur IZQUIERDO remercie toutes les personnes qui lui ont apporté un soutien lors du décès de 

ses parents. 

 

Monsieur le Maire souhaite de bonnes fêtes de fin d’année à l’assemblée. 

 

 

                            Séance levée à 19 h 07’ 

 

 

 

Le Maire,      La Secrétaire, 

 

Jean-Marc FARRE     T. ROQUEFEUIL 

 


